
               Saint Roch 

Merci de respecter ce lieu qui est une propriété privée.  
(Monsieur et Madame GIRARD, Madame Huynh Nicole) 

 
(Fontaine n°5 sur le plan) 
 
Vocable : 
Saint Roch. 
 
Vertu : 
Obtenir la pluie. 
 
Situation-accessibilité : Au départ du bourg, emprunter la RD 75 
jusqu’au village de la Boissonnie. A la sortie du village, à gauche 
au carrefour, se trouve la Chapelle Saint Roch. Cette dernière, 
rénovée, abrite le Saint. 
Prendre la route Les Chapelières, en face de la Chapelle, la suivre 
sur 150 mètres, la fontaine dans le pré à droite est mentionnée 
par un panneau. 
 
Pratiques : On avait l’habitude, en procession, de tremper les 
pieds de la statue Saint Roch dans la fontaine pour obtenir la 
pluie. 

 
 

 

 

 

 

 

ARTICLE III : CADRE GENERAL 

Les parcelles traversées sont ouvertes exclusivement au passage 
des visiteurs des fontaines à dévotion. 
Afin de protéger la propriété privée des dommages pouvant être 
occasionnés par l’ouverture au public, les visiteurs seront tenus 
de respecter les règles suivantes : 
 

 Respecter les lieux ; 

 Tenir les animaux domestiques en laisse ; 

 Ne pas pique-niquer, déposer d’ordures ou tout objet 
indésirable ; 

 Ne pas camper, ne pas faire de feu ; 

 S’abstenir de cueillir plante ou fruit. 
 

 
L’autorisation de passer reste précaire et ne constitue pas la 
reconnaissance d’un droit de passage ou servitude quelconque.  
 

La commune de CHAMPAGNAC LA RIVIERE vous invite également 
à découvrir ses chemins de randonnées inscrits au PDIPR sur le 
site internet de la commune : www.champagnaclariviere.fr ou de 
l’office de tourisme des Feuillardiers : www.ot-feuillardiers-
perigordlimousin.com.  

 

 

CHAMPAGNAC LA RIVIERE 

 

Fontaine n°4 sur le plan, pas de vocable connu. 

 
 
 
 
L’origine des fontaines n’est pas déterminée, ce qui est certain, 
c’est qu’elles existaient aux premiers temps de l’évangélisation 
du Limousin. 
 

Les rapports entre les fontaines à dévotions et la religion 
Catholique sont au cœur du sujet. Durant la phase de 
Christianisation et jusqu’au XIIIème siècle, l’église n’a cessé de 
lutter pour leur disparition. N’ayant pu y arriver, cette dernière 
décida de se l’approprier. 

 

Un vocable fut attribué à chacune d’elles, des légendes furent 
créées mettant en scène le saint concerné pour donner un 
cadre chrétien à leur origine. Croix et/ou chapelles furent 
dressées à proximité. La religion Catholique a certainement 
contribué à leur pérennité. Toute fontaine a une ou plusieurs 
vertus. Il est à noter que celles-ci sont en phase avec trois 
grandes préoccupations médicales : 
 

 Les rhumatismes, 
 Les maladies infantiles, 
 Les affections du bétail. 

 

Il s’agit d’un patrimoine alliant histoire, traditions et mémoire 
de la vie rurale. 
On dénombre 5 ou 6 fontaines à dévotion sur le territoire de la 
commune. 
 

Elles ont été remises en état, répertoriées et rouvertes au 
public. Trois d’entre elles reçoivent encore des dévotions : 
Saint Pierre et Saint Paul, Le Font du Caillou et Le Font Couvé. 

 
 
 
    

Fontaines à dévotions 

 

 

http://www.champagnaclariviere.fr/
http://www.ot-feuillardiers-perigordlimousin.com/
http://www.ot-feuillardiers-perigordlimousin.com/


         Font Couvé 

Merci de respecter ce lieu qui est une propriété privée.  
(Madame PAGEOT Bernadette) 

(Fontaine n°3 sur le plan) 
 
Vocable : 
Pas de vocable connu.  
 

Vertus :  
Les rhumatismes et la goutte.  
 
 
 

Situation-accessibilité : Cette fontaine se situe au bord d’un 
chemin qui traverse les landes de Chaudot, à la limite de la 
commune de Châlus. 
 

Pour y accéder depuis le Bourg de Champagnac, empruntez la 
RD 75 direction le village de la Boissonnie. Puis, deux accès sont 
possibles : 
 

Le premier : en entrant dans le village, prendre la première route 
à gauche et traverser tout le village jusqu’au village de Chaudot 
adjacent, et, au croisement avec la RD 66 tourner à gauche. 
 

Le second : passer le village de la Boissonnie et tourner à gauche 
sur la RD 66 en direction de Champsac. 
 

Après le village de Chaudot, dans le premier virage, suivre le 
chemin empierré qui traverse les landes ; l’accès est balisé 
depuis la RD66. 
 
Pratiques : Il n’y a pas de pratiques connues. On ne sait pas non 
plus expliquer l’origine du nom de cette fontaine. 

 

 

Le Caillou                                    

 Merci de respecter ce lieu qui est une propriété privée. 
 (Domaine de Brie) 

(Fontaine n°2 sur le plan) 
 
Vocable : 
Saint Pierre ; Saint Paul. 
 

Vertus : 
Douleurs rhumatismales, maladies nerveuses, maladies infantiles 
et maladies du bétail. 
 
 
 

Situation-accessibilité : La « Font du Caillou » ou caillou se 
trouve en limite des communes de Champagnac la Rivière et 
Dournazac, sur le bord d’un taillis de châtaigniers, à environ 
1.5Km du village de la Côte. 
 

Sa source coule dans une combe et constitue une petite mare, 
près de l’ancien chemin qui allait de la Côte au village de la Judie, 
village aujourd’hui en ruine. 
 

Pour y accéder, depuis le Bourg de Champagnac la Rivière, il faut 
emprunter les routes départementales n°75 et n° 66 en direction 
de Dournazac. 
 

Juste avant le village de Latterie, tourner à droite « voie sans 
issue » jusqu’au village de Côte. A la sortie de ce village, prendre 
le chemin non goudronné et suivre les panneaux indicatifs. 
 

Pratiques : Pour faire une dévotion, vous devez faire 3 fois le 
tour de la fontaine en priant la Sainte Vierge et le Bon Dieu. 
Vous prenez ensuite de l’eau et la buvez. Si vous avez des 
douleurs, frottez-vous avec de l’eau et emportez-en afin de 
recommencer plusieurs fois pendant une huitaine de jours. 
Attention cette eau (qui peut être très bonne) n’est pas 
analysée et peut présenter des risques de contamination. 

Saint Pierre et Saint Paul 

 Merci de respecter ce lieu qui est une propriété privée. 
 (SCEA de la Vauperie) 

(Fontaine n°1 sur le plan) 
 

Saint Pierre et Saint Paul, piliers de l’Eglise romaine, ne 
peuvent être dissociés. Ils vécurent au 1

er
 siècle et furent les 

apôtres du Christ ; partageant sa vie et évangélisant les païens 
et les juifs. Pierre mourut crucifié à Rome et Paul fut décapité. 
 

Vocable : 
Saint-Pierre ; Saint Paul. 
 

Vertu : 
   La peur. 

 

Situation-accessibilité : A la sortie du bourg, le long de la RD 75 
en direction d’Oradour, avant la croisée du chemin GR4, la 
fontaine, signalée par un panneau, se situe dans le mur de 
l’espace aménagé qui fait face au lavoir.  
 

A gauche, dans le pré à environ 50 mètres, une seconde 
source, simple trou d’eau, correspond à l’appellation moins 
courante « des deux fontaines ». 
 

Pratiques : Les dévotions se faisaient essentiellement le jour de 
la Saint-Pierre. Les pèlerins faisaient le tour de la croix en bois 
(remplacée à cause de sa vétusté) se trouvant à l’intersection 
du GR4, à quelques mètres de la fontaine. Ils y prenaient des 
morceaux de bois avec la pointe de leur couteau et y 
déposaient des épingles en offrande qu’ils enfonçaient dans le 
bois (d’après Vandermarcq, monographie d’Oradour, 1890). 
Dans l’introduction, il est cité 5 ou 6 fontaines de dévotion car 
il en existe une autre proche. On trouve des restes le long de la 
route de Bos Baty. Les pierres sont encore en forme, mais la 
source est asséchée, peut-être en raison des divers travaux 

d’assainissement, de voirie ou tout simplement lors de la 
création de la route sur l’ancien chemin. On ne connaît ni le 
vocable, ni la ou les vertus, ni les pratiques. 


